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R EPHEMERIDES D'AVRIL.

21 avril, 1699.—Mort du célèbre podteJeanRacine, né à la ferté-Milen,
‘e.21 décembre, 1639. *

22 avril, 1509.—Bataille d’Eckmbhl gagnée par les Français,que comman-
dait Napoléon. Les Autrichiens perdircæt leur arfillerie, quinze drapeaux et
-0.000 prisonniers.

94 avril, 1809.— Combat et prise de Ratisbonne per Napoléon, qui fut
blessé au y ied par une balle Autrichienne, et qui remonin à cheval tandis qu’ou
le pensait sans attendre que le chirurgien eut consolidé ses bandages. ‘

  

POËSIE.
 , + PR

Nous nous empressons de reproduire, une pitce de vers au su-
iet du premier jour de l’an, que nous trouvons dans le Charivars.

Dans ce petit poème écrit avec le cœur, M. Berthaud a dé-
ployé cette sombre et poignante énergie qui caractérise son talent.
Jainais la verve de M.’Auguste Bârbier ne ttouvu, des hémisti-
ches à la fois si pleins d’âpreté et de tendresse.

Assurément, ce ne,gont pas là des vers comme on en faisait
du temps de Dorat ct de 'abbé de. Chaulieu ; et nous ne savons
pas ce qu’en pensern le goût quintessencié do tous nos petits
faiseurs de bouquets à Chloris. Mais il est un bon goût plus
noble et plus digne des intelligences élevées ; c’est celui qui ré-
compense, par une admiration vonye du cœur, les choses venues
du cœur. ; .

UNE SCENE DU JOUR DE LAN.

. I.

11 est, dans In cité, des antres do ténèbres ‘
Que depuis Pharamondle soleil n’éclaira. ;

Là, régnent les typhus et les pestes funébres,

Et tous les desceudants du hideux chotéra.

Les chiens vivant six mois à l’air qu’ony respire. ;
Malheur aux habitans de cet horrible licu !

. Deux effrayants chernins mènent à leur empire :

. L'un commence 8 la Morgue et l’autre à PHôtel-Dieu!

La prostitution y Prend ses derniers rrades, ;
‘Tous les vices du siècle y passent dans les vonts.
La, les hommes de Brest ont de purs camarades,

Et ceux de l’échufaud des disciples fervents.

Quand la police y fait, à minuit une fouille,
Elle en revient toujours les mains pleines d’escrocs,

De forçats que Je bagne a jaunis de sa rouille,

Quele potcau public a portés À ses crocs Le.

Cependant, au milicu de cette fange immonde,

1t existe un or pur,—en telle quantité,
Qu'on creuserait cent ans les entrailles du monde, i
Avant d'en balancer la somme et Ia beauté !

+
.

It. r

L'an passé, dans un trou Inissé sous les toitures,

Au sommet chancelant d'unescalier rompu,

Vivaient, à la Cité, deux frèles créatures,

Comme deux pauvres vers dans un feuit corrompu.

: + Se taisait por moment et puis grondait eneor.

| "Cependantsur la‘paille où sa âlle sommeille,
! "Lamère 8 reporté son’visage bagard ;

“ - *# ©mon'enfont ! ‘oùdoneest la fraicheur 'rermeille ?
““ Où dont est le bonheur de ton premier regard ?

“Vicar, enfant ! hélas ! pauvre (euille éphémère !

‘“ Driséé cn ton printemps tu n'auras pas d’êté !
“* La mort à bu ton lait dans le scin de ta mère,

. * Et tu mourras, enf£nt, son avoir existé !”

À ces mots, un sourire au ravissant présage

Vint soudain entcouvrir les lèvres de l’eufant,

« Et d'un rayon de joie éclairer son visage.
La ouvre mère, alors, refritplus tristement: !

+

“ Repose, mon enfant: lès nuits ont des mensonges

- **Qui cacheut quelquefvis la misure des jours.

- “Ceux qui n'ont pas de pain en trouvent dans leurs songes.
“+ Ne te réveille pas, enfant: réve toujours!”

Ah! chimére cruelleet teop tot disparue !...
Yingt tambours a instant roulent un bruit joyeusx :

G’était le jour de l’an qu’ils fbtaient dans la rue...

À ce bruit, du malheur l’enfant ouvrit les yeux :

“Oh! pourquoi ces tambours tm'ont-ils done réveillée ?

“Sans le bruit qu'ils ont (ait, nous dinions cepeudant!

. “On nous avait donné du feu pour la vicillée,
. ‘“ Et tu ne pleurais plus, mre, ca tne regardant !

. “ Oh! les vilains tambours! Ma ruère, que Leu semble 1

“€ Allons où l’on n'entend ni cloches, ni tambours ;

. ‘La nuit, nous réverons que nous dinous ensemble.

; ““ Et nous n'aurons pas fuim, comme ici, tous les jours!"

Alors un homme entra dans la pauvre demenre :

—“Votre terme est échu : payez-vous aujourd'hui ?

Pour eortir de ces lieux je vous accorde une heure,

 " Dit-il.”—La lemme dit: “ Seigneur, pardonnez -lui Len”

. On vit,le même jour, deux agents de police

Qui chassaient devait edx, au bout de leur rotin,

Deux êtres grelottant dans une humble petisse,

Seulement gueux hier suir,—vagabonds ce gratin !..….
L.-4. ACRTHAUD.

LITTÉRATURE.

L’OBET.ISQUE-DE SIXTE-QUINT.
La campagne de P'ltalio avait, dans In dernière moitié du sci=

zièmesiècle, le même aspcet que celle de la France an tquator-
zième. En France, celte guerro de cent uns, qui. bouleversa

_| tant de fois deux grandes: et fortes nations, avait couvert tout le
territoire de soldats et de brigands.  T'outes ces armées anglais

“| Fes, qui, comme un flux et un reflux perpétuel d'hommes et de
chevaux, descendaient et montaient sans cesse do Calais À
Bordeaux, et de Bordeaux A Calais avaignt 'aissé, en se retirant,

:| comune les flots, une vase impure sur ‘toute la campagne fran-
çaise.  C’étaient ces bandes et ces grandes compagnies que
Duguesclin, eut, plus tard, le inulheur de conduire au-delà des
Pyrénées contre un autre brigand qui s'appelait Pierre-le-cruel;
population flottante, comme les,tentes sous lesquelles elle s’abri-.

‘| tait, qui se vendait à-l’enchère, vivait de brigapdage, courait les

balance où so pesait Por. :Foulée aux pieds pendant tout le
seizième siècle, parces inépuisables armées espagnoles que

| Charles-Quint avait Menées jusqu’aufond de ta Hongrie et de la
Bohême, quo Philippe IT envoya.plus tard, avoc-le duc d’Albe,

| épouvanter In république rebelle des Provinces-Unies, l'Italie«L'une,fort belle encore,de l'autre étuit la mère ; ={ devait être, comme ‘In France, bouleversée, succagée longtemps
-Son mari, vieux soldat, étant mort sans un sou, “| aussi pur des bundes d'aventuriers ct de brigands, jadis soldats
1.’hospice avait vendule cadavre À l'enchère, : 3] sous le drapeau espagnol. Ces hordes mouvantes campnientPuis, on l’avait jeté plus tard,—je ne sais où. "| dans les gorges des Apennins, apr toute la longueur de l’Halie,Co ; | et du haut de leurs montagnes, elle redescendaient, comme uneQu'importe, après la mort, l’endroit où l’on nous laisse ? “A terrible avalanche, dans ln campagne romaine, se grpssissant surl’out commeau cimetière on dort dans un égoût; | leur passage de tous los entilbommes endettds qui avaient (es.Et c’est montrer, vraiment, une absurde fuiblesse, *| crianciers à tuer, de tous es laboureurs qui trouvaient la charrueQuevouloir, étant mort, un lit selon son goût. #1 trop lourde à conduire,.la moisson trop. lento à monter. Les
La veuve du soldat était done encore jeùne. ; troupes du pape ny pouvaient wien : les routes étaient toutesElle avait de grands yeus, rariesatument ouverts, ; gardées, mais par les bandits. Quand il n’y avait rien à faireMais à travers sa peau que lézardait le jeuue, 3 duns ln plaine, plus de formes à piller, plus de-châteaux à escaln-
On voyait quelque fois poindre des os tout verts. ; der, plus de Yojageurs À Taiçonners les brigands ne dispersaient> “| dans les villes, ;et remplaçantl'épée parlo poignard, se mettaient,C’était-Iä Madeleine, au temps de sa souffrance, MN en qualité de brates ou d'ussassins, aux gages de qui avait besoinUne de ces beautés comme ensculpte Préroult: !| d’un bras sûr et prompt : [a police des papes était réduitoà l’im-L Yeuve d'amour, hélas ! etveure d'espérance, "| puissance la plus humiliante.
Elle vivait chez nous de ls manne d’en haut!... Quand Bixte-Quint ceignit 1a tinge et ac .redressa en jetant sosPauvre.femme !... Une nuit, souffrante et ddotée, béquilles aur les marches du Vatican, iltrouva Italic ainsiEt le cœur oppressé d’un malaise étouffant, courhée sous la main des brigaads; il voulut qu’elle so redressat
Comme l'ange des morts aux pieds d'un mausolés, aussi, et son infléxible volonté ln relevn. Il contint les villesElle était accroupie auprès de son enfant. avec l’inquisition ; il fit trembles la campagne par In terreur de

sn justice prévôtale. Les bandits furent traqués connne desSes longs cheveux épars la couvraient tout cotière, bêtes fauves dans leurs montignes, et pris par inillicra; les: Et'seuls contre le froid ils protégeaient soncorps ; grandes bandes se brisèrent, ct lu campagne redevint libre. Dans“Un-saez rougeluisait autour de sa paupière, les villes, l’iuquisition était sans pitié : Sixtn-Quint fut sans pitiéCommesi sa prunelle en eût'rougiles bords. comme elle. La vue d'une épée hora du futrreaule mettait en: 1, L'enfant dormait. Le ciel éclatant et limpide galère : Ja nouvelle d'un duel, d’une rencontre, l’ézaspérait; et, _‘Arait illuminé toutes ses lampes d'or ; ! rappait Crproyablementcelui que le sort des armes avait“Ft le vent 1 uigrondait en ou conrse rapide, 2 pargné. tait pousser bien foin l’amour de la justice et lo
zèle de la réforme, qui, toute impérieuse, toute urgenfe qu'elle
puiaso être, ne doit jamais ressembler à uno vengeance ot 80
faire cruelle. Sixte-Quint eut le tort d'invoquer In justice avec
colère, et de la rendre avec passion ; mais il ne faut pas oublier
qp'il voyait dana tout homme d’épée un brave ou un bandit,

Il est nécessaire de dire quelques mots du tempérament de
 “
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champs, ln lance au poing, jetant l’épée de Brennus dans toute!

__ ——=

Sixte-Quint pour bien comprendre l'anccdoto suivante ; ot pou
expliquer.letompérament fougueux du saint-père, il faut rappo-
ler en quelques mots les circonstances qui l’avaient fait naître.
On nous pardonnera, nous l’ospérons, lu longueur, du préambule
en fnveur de.sa nécessité.

Sixte-Quint travaillait an soir au fond da son cabinet avec sou
vieil intendant Giralamu, quand tout à coup un bruit extraordi-
nuire s’éleva dans lo palais et vint interrompre les méditations du
pape. On criait, on mennenit, des épées s’entrechoquaieut avec
violence; des puroles confuses, un grand cliquetis d'armes, 1e-
tentissaient dans tout le Vatican.  Sixte- Quint se leva vivement.
en jetant un regurd inquiet autour do lui. La porte du cabi-
net s'ouvrit brusquement, et.le cardinal do Suint-Angelo se
présentn devant le pape nvec uneémotion qui lui fit oublier de se
prosterner, selon l'usage, devant la vicaire de Jésus-Christ.

—Pour Dieu! dites, quo se pnsse-t-il1 cardinal.- Quel est ce
bruit ? Qui trouble le Vutican ? Où çourez-vous ainsi ?
—Une impiété ! un sacrilége ! une ,profanation ! dit le cardi-

val: un duel dans les galeries du Vatican.
—lci, eutre les mains de vos gardes ! prisouviers {pus deux.
—Leurs noms !
—l,o comte Ranuccio Salimbani et l’architacto Fontana.
—Le comto Ranuccio! répéta Sixto en se promenant avec

agitation dang son cabinet... Un comte... unarchitecte... Ces
seigneurs et ces artistes sont, vraimeut, bien insolents ct bien
fous de se venir jouer de nos ordres et de nous. Je désiro le
leur dire moi-même, continua Sixte froidement, ct se rgsseyant....
Fuites-les entrer, je vous prie, cardinal.
Le curdinal soitit ct rentea un instant après, suivi des deux

adversaires, tous deux jeunes et marchant la tête haute ; le comte
richement votu, l’étoile de Ferrare sur la poitrine ; l’artiste, tout
habillé de noir, le bras en écharpe et saignant. Is s'inclinèren:
tous deux devant le pape, et se tinrent'dcbout en silence.

Sixte-Quint, la tête rejetée en arrière, les bras croisés, ler
{ parcourt tous deux d’un de ces regards qui (rahissent la colère
en voulant In déguiser.
—Aprds les nombreux châtiments qui ont frappé depuis trois

ans tant de criminels dans notre Etat, nous pensions, dit le
pontifo d'une voix lento et sourde, que nos loix ct nos décrèts
contre les braves et les assassins devaient etre congus de nos
sujets. ‘Nous n'avions pas cru qu’il fût nécessuire de les faire
afticher dans legsalles du Vatican, sur ln porte du cabinet, com-
me dans les rues et.aur les places de Rome. Nous n'avions pas
songé qu’on pût veuir nous défier jusque dans notrç palais, ct
croiser l’épée dans le Sanctuaire même de l’église. Honneur à
VOUS, messieurs, car vous avez fait mieux que les hérétiques qui
voulurent braver le roi de France jusquo dans son palais de
Chambord ! Insensés que, vous dtea!
—Eh! faut-il donc, s’écria le.comte avce colère, qu’un gentil

homme se laisse insulter parun tnisérable, parcequ’il a plu...
—Un misérable! dit l'artiste avec emporternent. Kt nous,

faut-il que nous laissions ces libertins nous enlever nos femmes
et nos filles et les regarderfnire tranquillement, les bras croisés ?
Est-co là ce que Votre Sainteté veut de nous? co serait trop
exiger. Je respecte et révèro les ordres de Sn Suinteté ; mais
je défends mu femme ct ma mère quand los brigands les atte-
quent.

—Fxpliquez-vous, dit Sixte avee digpité.
—Ma fiancée au bras, reprit, Fontana avec calme, je me pro-

tmenais hier soir près de ln pyramide do Cestius, admirant les
ouvrages des grands hommes gui ont décoré Rome do leurs
chefs-d’œuvre, et rêvantla,gloire à leurs pieds, lorsque, au détour
de In place, des hommes içasqués s’éluncent sur ina fiancée,
Parrachent de mes bras et l’entraînent. Dans unpareil moment,
tout homme so souvient qu’il porte uno épée... Si c'est une of-
fense au ciel, lo ciel me l’a pardonnée sans doute, puisqu'il u's
donné la force do sauver mn fiancée. Le comte Runuccio suit
mieux que moi qui avait payé les ussussins… Venant au palais
me plaindre et demander justice à Votre Sainteté, j'ai rencontré
mon Jâcho .onnemi dans les galeries du Vatican. Si jui
oublié encore une fois les ordres de Votre Sainteté…Si jo suis
coupable, qu’elle me punisse et protége ma fiancée!
—Le rapt et le duel ! deux crimes dans un mene jour, comte

Ranuccio! dit Sixto frémissant do colère. C’est vous-même
qui avez prononcé -votro arrêt. Sortez ! —Curdinal, que Pinquisi-
tion fasse son devoir! j'ai fait le mien.

Lee comte enlun froidementle pape, jeta un regard dédaigneux
au jeune artiste et sortit avecfierté au milieu des gardes du palais,
—Le soir méme, le conte Ranuccio n’existaitplus.

IL.
Resté seul avec lo jeune architecte, Sixte-Quint lo considéra

quelques instants en silece ; puis il lui dit sans colère ;— Vous
avez violé nos décrets, profané le Vatican; vous méritez la
mort comme votre enuemi... fl ne m’uppartient par do soustraire
votre tèle à In justice. Je consens seulement A suspendre le
châtiment et à vous rendre arbitre de votre destinée, u un-
condition. *
—Quo faut-il faire? demanda vivement lo jeune artiste.
—Une chose difficile, mais grandu et glorieuse, reprit Sixte.

Vos talents seuls peuvent faire oublier votre critnu et racheter
votre vie,

—0Ohb! parlez ! parlez! s’écria Fontana avec enthousiasme, en
se jetant aux pieds du pontife. Raphnél et Michol-Ange ont
fait des ohcfs-d’œuvre immoitols sans avoir leur tôte à rncheter…
Oh! de grandes pensées duivent traverser lo front d'un jeune
artiste devant la tombe prête à engloutir ses espérance. et sù
vic... Penché sur le bord de la tombe, pour moi aussi peut-être
sortira-t-il du fond de co sombre et terrible ablme uns voix utnie,
la douce et consolante voix de inspiration !
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LE POPGLAIRE.
  

—Je le désire, jeune homme, dit Sixte avec un accent de
bonté qui était raru dans, ya bouche, ct que lui avait arrachéla
méluncolique prière di, paueres artiste,—Connaissez-vous l’obé-
Wisque qui se trouvais jadis au cirque de Néron?

Ja le connais, dit Fontana : naguere il était couvert de dé-
combres et gissait au milleu des autres ruines de Rome, je Pai
fait découvriz pour en prendre la mesure. C’est le plus grand et
le plus lourd que je connuisse..
—Fh bien! relevez-le et transportez-le sur la graude place

devant l’église do Suint-Pierre : à ce J'rix, Vous cles absous... et

smmortel. . Rien ne vous manquera pour ce grand travail. Allez !
Votre pardon sera le drapeau qui Hottera à la pointe de la vicitle
pyramide. Co i i
—Que votre bénédiction, à mon père, me donne ln force d’y

atteindre ! ditle jeune architecte en se prosternaut devant le
pape:

Sixte, malgre son inflexibilité erdinaire, ne put se
d'une émotion profonde : il Gteudit les brns eur ln tête
liomine, et lui donna ta muitié de son pardon.

11.

Quelque temps après, le vieux cirque de Néron était couvert
d'une multitudé d'ouvriers : mille crampons de fer étreignaient
au corps lu vicille et fatile pyramide. Du cirque à la place
Saint-Pierre, tout lo chemin était travorsé par des rouleaux énor-
mes destinés à faciliter In-marche du vieux colosse. Des écha-
fuvdages gigantesques étaient dressés sur toute la place, devant
la celébre enthédrale, ct attendaient.

Trois semaines avant fe terme désigné par Sixte-Quint, l’obé-
haguo so (trouvait transporté à côté de son pièdestal. neuf cents
hommos et 70 chevaux l'avaient porté cn triomphe du cirque
Neron à In place St-Pierre.
Le grand jour de l'érection était arrivé, et longtemps avant lo

lever dusoleil, les fenêtres et log toits des maisons de la place
étaient garnis de spectateurs, commejadis les toits et les fenetres
de Brindles le jour où Agrippine arriva- de la Syrie, les cendres
de Germunicus à ln main.

Debout nu milieu de cette foule curieuse, Fontana, l'espoir ct
In tristesse dans l’Ame, achovait de tracer sur son portefeuilleses
dernitres dispositons. Son regard se promcnait lentement du
cirque de Néron à ta place St-Pierre, sur cette route qu'il avait
déja fut franchir à sa pyraraide, sur co terrible _picdestal qui
restait à couronner, sur ce penplo qui Glait venu voir, prèt à but-
tre des mains; et se ropasaît ensuite, tantôt brillant de joie,
tantot morne ct triste, sur la douce figure d’Antonia, fiancée du
Jeune artiste, assiso À sos côtés avec sa mère ct venue pour
donner d son ami un courage qu’elle n'avait pas elle-même.

les ouvriers n’attendaient plus que le signal, les chevaux
étaient duns les harnais, prèts à tirer de toute la vigueur de leurs
Jarrôts, les cordes mnombrables qui serraient l’obélisque étaient
prêtes à se tendre et à soulever la redoutable machine.
À lPheure dite, la cloche du capitole donua uu-long et solennel

“agnal: un profond silence régna aussitôt sur toute In place.
Alors Fontana agita sa banderole tuugre, et tout s’ébranlu à ln
fois.

L'obélisque s’éleva majestueusement sur les mille bras de fer
qui so roidissaient pour lo soutenir en Pair. Unéclair de joie
Humina tout le visage du jeune artiste.

Mais voild que tout à coup l'anxiété se peint sur tous les
laits: un silence funèbre suceddo aux bruyants applaudisse-
ments qui avaient retenti sous le ciel, comme un grand cri de
Joie : les cordes semblaient frire défaut à la vieille pyramide
sont on redoutnit déjà la chute. Fontana pâlit, et la banderole
iriomphale faillit échapper do ses mains.

Unvicil ouvrier s’approcha de l'architecte ct lui dit tous bas:
— Maitre, tout va tomber.… glissez-vous à travers la foule,
derrière l'eglise vos trouverez un cheval, fuyez. Le pape nu
pardonnerpus.
—Non, repondit lontana, d'une voix émue, jai donné ma

parole, ju resterai pour mourir. La volonte de Dieusoit faite!
Le comte de Ranuccio est mort depuis long-temps... et it rencha
“it tète sur sa poitrine.

Antonia, qui suivait des yeux fous les mouvemenzs de son
“ut, poussa Un Cri eh voyant son visage pale et decomposd, cri
d'alarme et d'amour, cri déchirant’ qui se fit entendre aussi loin
que peut aller La voix d'une femme : De l'eau! zn pen d'eau!

Je ne sais si cetle voix était cello dout avait parlé Fontana, la
Voix de l'inspiration s’élévant du fond de l'abime: elle traversa,
coûme uno flumnme, toutes les profondeurs de l'âne du pauvre
artiste et illumina son esprit.
De l'eau ! oui, de l'eau! s'écrin-t-il avec une exaltation sur-

humaine. De l’eau! mouillez les cordes !
Oncourut, l'eau arriva de toutes parts et s'élança en jots

Fouillennans sur toute cette forét de mats et de cordages.
La cloche du Vatican donna !o dernier signal, Fontana agita

<a bandvrolà avec enthousiasme... La pyramide robelle, relevant
sonfront, monta lentement duns d'air en décrivant un quart de
cercle, pour s'asseoir triomphalement sur sa base.

Lux pluce retentit de cris et d'applaudissements, et la banderole
de Fontuna, transportée sur l’obëlisque, flutta sur ln place com-
me un méteore lumineax.
Du haut du baleon de sonpalais, Sixte- Quint, Ia triple couron-

ue sur la tête, étendit ses deux bras sur le peuple et lui douna sa
benédiction.—C'était l'autre moitié du pardon de Fontana.

L. M.

défendre
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DERNIRRES NOUVELLES,
Le paquebot Sheriden, ayant fait voile de Liverpool le 18 mire, est arrivé À

Now-York, ainsi que le Paquebot J'ille de Lyorf qui était parti du Mâvre le
mame jour, Ces arrivages nous fouruisaeut les extraîts suivants:
GRANDE-BRETAGNE :— L'uttention publique a tout à fit abandonnée les

-Tuires des Canavas, qu'on considère, commece qu'elles sont réellement, enti-
crement terminées, pour <r reporter sur le sujet de l’ésclavage et de l'appren-
sage dans les Indes Occidensales.
— Une grande assomblée contre Praclarage fut tenue le 14 mars, à Exeter-

ELall, où DUOU personuts se rendirent. Los o:ateurs furent le Lord Brougham
ct Me. U'Cuuvell. Uae scconde assemble cut lieu le lendemain, pour, les
personnes qui n'avaiert pu trouver place, et Mr. Geprge:Thompson sc fil re-
tnarquer patini veux qui prirent la parole. i.
— Le gran | batean-d.vapeur Victoria, cut l'une deseschaudiéees cassées

dans lu Tamise : un homme fat tué et trois autres grièrement blessée,
— Lee garées devaient se mettre en marche le 26 mars pour sc rendre au

eu de l’embdarestion pour te Canada.. vo
= Uadividende de À p -ur € nt, pour six mois, fat déclaré par la Bang:e

- T2arr = ESee2m amd en ame oo. = UTIsT=

&Angleterre. 1! restait encore en bénéfice£2,810,395. Un des ropriétaires
demanda, dans l’ussemblée, quel était le montant de la dette américuine qui
n’était'pas encore réglée, ct lc gouverneur refusa ‘de réponde à cette ques-
tion. . ;

— La bateau-à-vapeur Columbas, arriva à Liverpool le 10; venant de Lon-
dres.et devait faire voile pour New-York daus les premiers jours d’Avril, Il est
de 20 tonneaux, cl peut porter pour 15 jours de combustibles. Sa machine
er tde la force de 120-chevaux, ‘et sa marche sera de 11 miles à l'heure. I ne
prendra aucun passagers, lors de son premier royazes (

-- Le marquis de Lansdowne fit motion: peur la seconde lecture du bill des
électeurs, (mesure ministérielle), qui fut opposée par le Duc de Wellington,
sous le rapport que ce serait une opération Jémocratique. Le bill ful défendu
par le Lord Chancelier, mais rejeté par une majorité de Gd.

— Le 10, l'archevêque de Canterbury présenta une pétition du Canada.
avee GUUO signatures, suppliant pour le soutien de l'établissement de “l’église.
En réponse à unequestion, le Lord Glenclg dit que l’évêque catholique, cu
Cunada, recevait LI000 glar année.

— Dans lu chambre des communes, Sir G. Grey, en réponse à Sir Robert
Înglis, annonça que les adresses à Sir Francis Head, ainsi que ses réponsos
seraient produites.

— Le 12, Mr. Maurice O’Cofimell fut déclaré ducment élu pour le bourg de
‘Fratec.

— En réponse i une questionLord John Russell dit : que le Comte du Du.
rhe’ ne recevrait cucun salaire comme gouverneur du Canada, mais que ses
dépenses seraicnt payées,

— Les estimations de l’armée furent’ adoptées en comité, uvcc une ‘aug.
mentalion d'hommes ct d'argent par rapport aux'affaires en Cunndn,
— Mr. Spring Rice donna avis qu’il presenterait le bugdet,dans les premiers

Juurs qui suivraient le 5 avril.

— Dans la chambre des communes,‘Sir de Lacey Evans, fit un discours pour
Justifier sa conduile en Fspagne.

— Le bill pour ameuder Pacte pour l'abolition dé lescinvage, fut proposé
parle Lord Glenelg à la Chambre des Lords, et soutent par Lord Brougham,
le Marquis de Sligo et fe Dye de Wellington.

— Le Lord Brougham, dans la chambre des Lords, donna avis d’un
Lil: pour amender l’ucte d’abolitionde l'esclavage.
— Dans In chambre des communes, Mr, Villers detnanda un coimité pour

le rapyel desslois sur les grain: Ju motion fut perdue par 93 voix contre
SOU voix.

— Dans la même chambre, Lord Palmerston, en répouse à Une question
sur les hostilités alléguées devoir avoir lieu prochainement uvec les Persans,
dit qu'il espérait que les rumeurs étaient sans fondement.
— Des nouvelles de l'approche d'une crise commerciale s'était répandues

à Londres. comme venant de Paris. Ou suppose que c'était une ruse emplosée
par le ministère français pour éviter lu lui du remboursement des rentes dont
il était menucé.

France :—La nouvelle ta plus importante est celle qu’Achmet Bey, s’é-
‘tant soumis, sans conditions, aux autorités frança'ses'dansl’Algérie.
— Une rumeur cireulait sur un changement de ministère. Ondisait que le

Due de Broglie deviendrait président du cunseil.
— Abd-el-Kader avait envoyé Ben-Arach comme ministre aupres du Roi

des Français; cetambussadeur était arrivé à ‘Toulon, le 13 wars, avee Ben-
Durand et un autre juit qui faisaiont partic de Ya mission dans la chambre des
fonds secrêts pourle service de la police, maladie soudaine de Mr. de Mon-
talivet.
— Le procureur général devait présenter le 23 mars son rapport dans l’uf-

faire Hubert, dersiertatlentât contre la vie de Roi.
Esvagee :—Les nouvelles ne sont point favorables à Don’ Carlos 3 ses

purlisuns ont été défaits sur différents point.

— À Suvagos, il ÿ cutrévolte par les craltados, dans laquelle le général Es.
tella fut assassiné. Les craltades étaient Entigués de sa noblesse envers les
Carlistes,

— La nouvelle que le maréchal Bourmont aveit joint le prétendantest en-
tiorement controuvée,

Russik :—Lu décpuverte à cu lieu a Moscou d'une société scerète dont les
desseins étaient révolutionnaires.  Ncuf nobles, prétendus être à la tête de
celle société, ont êté haunis en Sibérie, ct le Prince Galitzin, gouverneur de
Moscou a été disgracié, pour n’uvoir pus donné avis du complot.
— Une réunion des lruis souveraines du Nord doit avoir lieu à Crare-s,

dans la fin de mai.

 

DE L'orronRTUNITE’ DU RETRAIT DE LA LOI MARTILALE,

Nous avons été des premiers à concevoir que la publication
de ln Loi Martiale devenait une nécessité, dans l’état de troubles
où se trouvait ulors te pays. Nous avons été les premiers à
demander que des arrestations cussent livu parmi les hommes
qui s'égaraient eux-mêmes en égarant natre paisible population.
M'existait certes dans ce vœu un sentiment d'humanité pour les
malheureux sur lesquels nous appelions les précautions de lnu-
torité ; car, s'ils eussent été mis sous les verroux a cette ¢po-
que, aucun mouvement à main armée n’aurait eulieu, ils n’au-
raient eté soupçonnés que de menées séditiènses, et ils ne se
trouveraient point aujourd'hui placés dans l'horrible position où
les événemens subséquents les ont jetés. Les retards que les
lois existantes apportèrent À l’arrestation d’uné grande partie des
agitatonrs, leur dovint funeste ; car il our fitperdre lu tdte, et
les précipita dans une révolte pour Jaquelle-ils n’étaient point
prêts, dans laquelle ils devaient de touto nécessité succomber,
et parsuite de laquelle ils augmentèrent la somme de leurs torts,
jusqu’au point d'en’ espérer bien peu de, miséricorde. Dansles
premiers momens, ongrossit de, beaucouples dungers de la paix
publique; on s’imagina ‘l’esprit social ‘beaucoup plus mauvais
qu'il ne Pétait, on craignit que nos habitdns ne se lnissassent en-
trainer dans une levée de boucliers générale, et nos magistrats
ne virent d’autres remddos que d'en venir où nous pensions qu’il
eutété prudent d'arriver depuis longtemps: à la -proclamation
do la Tioi Martiale, qui pouvait en imposer à lu multitude par la
protiptitude de sa justice Sommaire. .

L'établissement de ln Loi Martiale cut lieu avec les précauti-
onsles plus digne& d’éloges : le cours de lajustice civile ne fut
point arrêté’; lesaffaires publiques marchèrent sans obstacles,
et l'adinistration Rpporla tous ses soins à rendre Pour ainsi dire
imperceptible au peuple Paction d’une loi rigoureuse qui temet-
taittout à l'arbitraire, qui suspendait ln liberte individuelle, qui
devenait enfin‘un remède violent A un état social des plus déré-
giés. Nous avons ete les tristestémoins do Papplication de la
Foi Martiale er Europé, et nous devons dire, À In louhnge des
nutorites britanhiques, que jamais nous n’avous vu régner plus
dedouceur, plus de insäce, plus-de bienveillance, plus: de pré-
cautions à uw point froisser, que les autorités n’en ont” déployé
pendant tout le cours de la période où les affaires demeurèrent
livrées à l'arbitraire du pouvoir:

Si nous affirmions qu'il ne westpas glissé quelques äibus dans
Fexécution des ordres’ de l’adniinistration, nous mentirions à
notre science et à notre constience ; car certainement les nbus
sont inhérens à toutes les actions”‘des hommes,et ils se com-
mettent en bien plus grande abondance surtout, lorsqud les pas-
sions sont mises en mouvemont. Dans les cammotions politi-
ques, il faut une vertu surhuimaine pour ne point dépasser les
limites de l’équité, pour ræppêler son âme aux sehtimens de
bienveillance et de noblesso'g 1 en font lé mérite‘principal dans
les temps ordinairés. La chaleur de Faction eat rendu quelques
fois les vainqueurs peu généreux bhvers les vaincus, et leur ont
fait comprendre les‘innocens dans le châtiméntdes coupables.
Deterribles représaillesépouvantèrent les criminels, mais auési s'éteadirent sur leurs propres victimes. Des vsngeances par-
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ticulières s’exercèrent sous le spécieux prétexte du bien public.
Des hommes furent assez fous pour croire que l’étendue de leur
dévouementse mesurerait à l’étendue des fautes des autres, et,
pur un calcul affreux ‘Autant qu’égoiste, ils s’uppliquèrent à gros-
sir le nombre des accusés par des dénanciations mensongères.
Des arrestations arbitraires furént effectuées, les prisons regor-
gèrent de prévenus. I} y cr eut qni fondèrent leur fortune sur
la-ruine de leurs concurrens et auxquels les prétextes ne man.
quêrent point pour asservir leur basse cupidité !  C'’étaient des
maux impossibles à éviter ct qui ne pouvaient être imputés a
Pexceutif, car l’exécutifétait obligé de se fier à d’autres yeux, a
d’autres bras que les siens pour voir et réprimer les désordres
qui révnaient daims toute la société. Loin de perdre un instant
pour administrer !n’ justice avec celle promptitude qui Pa rend
tutélaire, le noble Sir John, sur le quel toute la responsabilité de
la Loi Martiale* retombait, chargea le Procureur Général de
l'examen des prisonniers, et €6 “dernier, avec cette impartialité
qui distingue un véritable ministre de-ln loi, ordonna -un grand
nombre de inises en liberté pure‘etsimple, ou de liberté sous
caûtion, lorsque le cas lui parut,denature’ à être porté devant les
tribunaux du pays:* Ces mesures salutnires contrebalaneèrent
une grande partie des” abu3 commis par quelques individus 1s0-
lés. Elles prouvèreht que notre administrateur provisoire n’avait
pas autorisé les excès, qu’il les détestait, qu'il se trouvait heu-
reux d’en dimmuer“le poids, et qu’on pouvait, dans toute oceu-
sion, compter sur l’appui qu’il devait aux malheureux, comme
sur la justice qu'il rendrait à tous les sujets de Sa Majesté !

Le temps afort fieureusement calmé la chaleur ngitative, les
revers les plus affreux ont assnilli les imprudens qui voulurent
tenter In résistance dans quelques positions isolées de ce Dis-
trict ; aucunebande armée- nie se montre sur-tout le territoire
de la province ; le Maut-Canada ne contient plus aucun germe
de rebellion ; aucune disposition hostile n’est en contemplation
chez nos voisins de la part de nos malheureux réfugiés ; tout
fait présumer que ceux qui gémissent actuellement dans l’exil
ont abandonné des projets dont ils reconnaissent l’absurdité,
dont ils voient l’impossibilité, dont ils regrettent la, tentative,
dont ils déplorent ainèrement sans doute les finestes conséquen-
ces.  Nus habitans sont calmes ; ils s’occupent de leurs tra-
vaux habituels, ils ne pensent qu’à la paix, à l’union à l’harmu-
nie ; nos citoyens sont dévoués de cœur à notre Gracicuse
Souveraine, ils placent toute leur confiance dans l'administration
et comptent sincèrement surla haute réputation qui précède le
Lord Dunnam, pour arbitrer les ‘destinées du pays d’une mu-
nière large, avantageuse au peuple et digne de la réputation bien
fondée de magnanimité de la nation britannique. Mais, au mi-
lieu de cette quiétude qui ne demunde qu’à s’affernir, !! existe
un sentiment pénible qui en retient encore l’élan : c’est l’abus
qui, à chaque instant, peut se faire de l’exercice de la Loi Mar-
tiale pour remettre en système toutes les fidélités, tous les de-
voucinens, toutes les tranquillités possibles,

Il nous sembic que l’heureest arrivée où l’exercice de la Loi
Martiale devient un hors d'œuvre autant à la prospérité publique
qu’à la sécurité du gouvernement, et nous nous estimerions heu-
reux si Son Excellence Sir Joux Cotponse ne dédaignait point
notre suggestion. Ja Loi Martinle tous paraitune anomalie
alors que la législature d'un pays siège ; et la législature du
Bas-Canada est maintenant en activité de service dang In per-
sonne da Conseil Spécial, qui travaille activement à remonter
la charpente dérangée de nos lois, Aux yeux de l'étranger, il
pourrait paraître singulier que des législateurs fonctionnent sous
l'exercice d’une lof d’exception,ils sembleraient délibérer sous
l'empire des bayonneltes, et cette pensée détruirait ln dignité de
leurs décisions. Nous ignorons si des lois de précautions ou
de restrictions peuvent ou doivent. remplacer l’arme que la Loi
Martiale mettait entre les mains du gouvernement pour uss rev
sonpouvoir ; mais nous sommes loin de croire quo ce pouvoir
soit menacé d’aucundanger, qu’il ait besoin d’un autre secours
que celui de sa force naturelle ct de la confiance publique.
Nous sommes d'avis que,dans une situation semblable,la crainte
serait un aveu de la faiblesse et qu’il ne faut jamais laisser soup-
comer une situation qui n’est pas vraie. D'ailleurs nous de-
meurons convaineus que l’acte quiretirern la Loi Martiale sera
regu avec reconnaissance par toute la popülation ; qu'elle le re-
gardera commelo retour d’une affection qu’elle n’a point démen-
tie, que son dévouement s’en augmentera, et que Phomme qm
laura accompli s’assurera un titre éternel auxbénédietions du
peuple, So

 

Le Loko Dunnam -—Daprds les dernidres nouvelles, notre
noble gouverneur en chef devait s’embarquer vers le 25 mars
pour se rendre dans cette province. ‘Son diner d’adieu devait
avoir lieu dans Londres le 21 du meme mois.
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LE CONSEIL SPECIAL : —Un journal, qui n’est certes point Pdmi
des Canadiens, contient le päragraphe Suivant :
“ Quant i la composition du conseil, elle nou* semble bonne. À l’exception

de Mr. Latcrrière, nous ne vôvôns dans ce corps aucun révolutionnaire, ttmême avtun réforimiste exagéré: ‘Le nombre de Canadiens of d’Anglais est
égal; tout annonce que lc choit a été fuit avee prudence ctdans lis meilleu-
res intentions.”

Nous nv voyons point comment notrecollègue peut affirmer,
aussi légèrement qu’il le fait, quo”l’hoñorable 4. P. De Saves
LATERRIERE S0it wn révolutionnaire, ni mêmeun réformiste éx-
agéré. La conduite de Mr. Laterridre, dans le conseil législatif,
a toujours été digne d’éloges ; il s'est montré-véritable ani de
soir pays et 1l possède’ l’estime'de tous ses concitoyens ; nous
sommes mèmes persuudés que si lus nominations au conseil
spécial cussént eté faites “par*élection, comme on pouvuit s’y
attendre parles explicatiohs données par ‘les’ fhinistres dans lu
métronole, Mr. Latorrière eut réuni une majorité dés suffrages.
Nous sommesbien loin,ensuite, de prétendfe'que lez choix n’u-

ent point été fuits dans les smérlleures intentions’;inaïs nous devons
dire que la prudeuco n’est que le résultat d’une longueréflexionct
qu’il tous semble que”sir John Colborne n'a point eu tout lu
temps nécessaire de réfléchir à des ordres qu’il devait exécuter
précipitamment; la phräse dy notre‘collègue nous parait une flatte-
rie maladroite et dont la haute réputation de notre administrateur
provisoire peut fort bien se passer.” Si ridus avions des obser-
vations à faire, dans cette circonstänce, nous tegretterions que le
pouvoir suit tombé dans la faute qu’on repréchait aux partisans
du patriotisme outré : on disait qu’on avait avili la représentation
populaire en y appelant des hommes qui ne jouissnient point d’un
état social capable de ‘Commander le respect oude donner des
garanties sur leurs capaéités, et il nous sembleque le bailli qui
figure dans le conseil spécial, pourrait,être rangé dans cette cathérorie ; nous ne‘prétendons point cependant qu’un bailli soit
un homme sans capacités; car, sous ce rapport, neus trouvons

 
 



 

un autre membre-qui ne sorait' pas ‘mame en état d’être bailli, et

qui pourrait tout au plus aider à faire des lois spr lavapeur.

Le nombre de Canadiens et d’ Anglais est égal il est vrai, ot

c’est peut-être la faute lu plus grave que nous trouvionsdaus la

composition du chnseil, si nous nousreportons aux principes sur

lesquels il est créé. Lo conseil doit remplacer In législature ;

il aurait pu être électif-même si le ministère avait juge à propos

de prendre cette voie 3 mais en exerçant sa prérogative, il ou

semble que le ministre des colonies aurait pu rechercl er

l’esprit de la loi et donner aux membres du Conseil In proportion

d'origine dans laquelle ils se seraient tonvés par Pévénement

«l'une élection. Du reste, peu nous importe que ce prinotpe ait

été confondu, car dans toutes lesorigins on trouve des âmes

courageuses, qui ne pensent qu’au bien être de. lapatrie, qui

respectent et pratiquentles idées libérales, et surtout qui n oubli-

ent jamais que les libertés, publiques sont les garanties les moins

inaliénables dû citoyon né‘ sur le sol constitutionnel de la

Grande-Brotagne. Nousvoyons, dans le nombre des Anglais

qui figurent dans le conseil spécinl, deux _hommes quisont d un

caractère A nejamdisaliéner leur conscience, encore bien moins

à ne jamais laisser passer aucune mesure qui ne serait point

d'accord avec les’ droitsqu’ilstiennent’ de leur acte constitutif
ou avec la prospérité Cu pays.” Nous ne croyons point nous

tromper en affirmant qu’aueune considération, aucune séduction

possible ne fera dévier ces deux hommes du sentier quileur

paraîtra le plus convenable à protéger la masse de nos habitans
et la imajorité de leurs concitoyens. Ils ont tous deux la plus

belle carrière à parcourir, car leurs talens incontestables leur

assurent une supériorité marquéesurtous leurs collègues, et ce ne

seront jamais les argumens qui leur manqueront pourrallier ln
majorité à leur opinion. Tous les yeux sont.fixés. sur eux ;
Pespoir général repose dans leur attitude et la reconnaissance
publique deviendra leur récompense.

 re

  

Du Procureur Generar :—Depuis lghgtemps ec haut fone-
tionnaire public estobjet des attaques lesplus indécentes de In
part des journaux ultra-loyaux. La Gazelle de Montréal a cessé
de se joindre aux autres, depuis qu’elle a été nommée Gazette par
autorité, et nous approuvons au moins sa retenue ; mais le Herald
ne cesse de saisir toutes les occusions qui se présentent pour
dénoncer celui qui fut destiné à cicatriser des plaies faites par
ceux quinbusent de l’autorité que la nécessité aforcé de leur con-
fier. 11 ÿ n quelque temps quill fut question, dans une société
secrête dont l’existence est un délit.dé demander i Padministruteur
provisoire la destittuion de Mr. OupEn, et de le remplacer par
certain ex-procureur général auquel on donnait comme condition
essentielle le plus entier dévouement à la cemarinæs On avait
cependant compté sans son hôte,etifn’était pas probable que Sir
Jon Cornorme sacrifiätlhomme qui avait attiré des éloges à sa
courte administration, en mettant en liberté une foule d’innocens
accusés et incarcérés par des ultra-loyaux. Il existe ici des
mdividus contre lesquels les plaintes les plus graves peuvent
s’élever et qui serhient bien aise de voir disparaître de la seèue
publique celui qui les connait particulièrement’ et qui sait.appré-
vier à sa juste valeur leur dévouement calculé. Certés, si un
fonctionnaire pubiic a étémaltraité par nos exaltéa patriotes, c’est
le procureur général, qui x été en butte Aux cnlomnies les plus
noires des journaux révolutionnaires, et c’est le même homme
que nos adversaires voudraient, aujourd'hui faire passer pour
montrer une coupable condescendance vis-d-vis des prisonniers ?
Les efforts de ces misérables n’émueront point celui qui n'a

jamais considéré autre chose que la stricte exécntion de ses
devoirs ; ils ne parviendrontpoint à gagner Sir Joun CoLBORNE,
quipeut mieux que personne,saitapprécierles servicesetla loyauté
de celui qui Pa si bien secondédans des vues de justice et d’hu-
imanité. Siln cæmarilla pouvaitréfléchir a quelque chose, elle
renserait que celui qu’elle vent substituer au procureur général à
déjà donné son avissûr les- arrestations, qu'il a défendu avec
autant de chaleur que de talent les prisonniers, et que son pre-
ier acte pour Être conséquent avec lui-même, devrait être de
les mettre en liberté. Mais ils sont incapables desonger à autre
chose qu’à leur vengeance,el c’est pourl’assurer qu’ils voudraient
bouleverser tout l’ordre public établi, te

 

HumaniTe pr L’Am: pu Peurre.—Ce journal profite d’une
sceasion bien sinistre pour parler de nos prisonniers pôlitiques
vt pour leur montrer, par avance,la rigoureuse justice à laquelle
ils peuvent s'attendre. Il nous semble que, dans des occasions
semblables,un écrivain ne devrait chercher à tracer que des lignes
de regrét et de consolation ;..car ilyaquelque chose ,de cruel
a montrer l’échalautt dressée plusisurs mois avant le supplice.—
Depuis longtemps'les publicistes et les hommes d’état ‘de toutes
les parties da monde réelament et sollicitent l’abrogation do la
peine de mort, comiie rigueur aussi infumaine qu’inutile.—
Certes nous suinmes loin de dire que nous demandpnsla liberté
des coupables ; nous savons qu’un semblable vœu sernit con-
traire à la saine justice ; mais, ne peut-onprinir sans rétirer la
vie à une créature huinainë.? si lapitié doit-entrerpour quelque
chose dans les sentimens des hommes, n’est-co poirit ao-milieu
des commotions politiques quo ce sentiment devient plus vif; car
nlors le crime provient presque toujours d'une cause ‘qui n’est |
pus aussi atroce que darjs Jes forfuitsordinaires ? "On ne peut
nous dire que nous réservons spécialement nos ‘idées philantro=
piques pour les révolutionnaires, -car nucune éxécution' n’a eu
lieu dans cu pays sans que noush'ayonsélévéla voix pouf réclumer
lu clémence. Nous sommes édifiés qu’il n'appartient.qu’au sou-°
vernin de faire grâce et que cestà:lui seul-de jugers'il doit ex-
ercer sa plus helle prérogatives aussi rie parjons nous-qu’en
passant de cette circonstance, et que parcequeles”reflexions de
notre rollègue se sont malheureusement portées. sur ce sujet.
Nous lui dirons que les amis des prisonniers peuvent être itnpru-
dens; mais que ce n’est pas une raison pour leur reprocher des.
paroles indiscrètes et surtout pour en rendre responsables ceux.
qui ne les ont.point proponcées, ceux qui attendent. dans uno:
longue agonie là fin d’une bien rude épreuve. Selon nous,il
faut éviter tout ce qui peut rappeler les passions et, si la justice
doit avoir son cours,*il faut déplorer ‘lo sort de geuxqui de-
viendrontles tristes acteurs d’une affreuse tragédie; ~..

pa"

 

DOCUMENT OFFICIEL :—Le message suivant,
l'Etat de New-York à l’assemblée de cet Etht, j
#fforts faits par nos voisius pour maintenir la n
inouvemensqui ont eu lieu de leur‘rôté.” Nous
de le reproduire comme ducument historique sur
MEssIEURs.—En exécutionde la résolution pa

tae requéunt de communiquerles informations'que jepuis posséder relative-
ment aux saisies ct enlèvemens illégauxde furil pet

y ao , ;

: rils, pièces d’attilérie ct autres
objets appartenant à l’Etat dans ses arsénauxet Teoustain encon-

Syed ET ATESS

envog#par le gouverneur de
ettequelques, Ipmibires sur lés
eutralité, et suf les dernicrs
pensons'qu'il'est nécessaire
notre ‘époque. i
seée par vous le 2 courant,

 

LE POPULAIRE.
 Te TI

séquence une lettre (marquée No.1.) de Jason Fairbanks, écuyer, gardien ce
Pacsenal deEtat à Watertown. Cet arsenal ful ouvert avec cifraction,
comme cette lettre le constate, dans la nuit du 18 du mois demir, par des
personnes incnonues, et 330 armes y déposées, appartenantes au peuple de
cet Etat, ÿ furent priseset emportées. ll parail aussi, par une communication
transmise avec ces présentes, (marquée Nu. 2.) de Nathan Fullett, écuyer,
qu’avant le 23 février, et probablement vers ce temps, l’arsenal de l'Etat, à
Batavia, (ut aussi enfoncé, et que quelques propriétés appartenantes à l'Etat
qui y étaient déposées (200livres de poudre et 100 mousquets) fureut égale-
ment pris et enlevés. Je vous transmnets aussi avec ces présentes, deux lettres,
(marquées Nos. 3 et 4.) l’une est une copied’uneu lettre envoyée au brigadier
général J. E. Wool, de l’armée des Etats-Uuis, commandantJa fronticre du
Nord, par Augustus C. Hand, écuyer, gardien de l'arsenal de l’Etat à Elizn-
bethtown; lPautre est une commanication de lui à moi, renfermant la dite
copie. Par ces lettres, il parait que l’arsenat de l*Etat à Elizabethtown fut
ouvert avec cffraction, et que cent fusils avec leurs bayonnettes, vingt siy ea-
rabines, vingt paires de pistola's, et une gsraude quantité de havre-sacs, appar.
tenants au peuple de cet Etat, furentvols et emportés dans la nuit.du 25. du
mois dernier. ll est convenable d'observer que les arsenaux de l'Etat sus.
mentionnés, aussi bien qu'an où deux autres, ne sont point ni n'étaient point
désignés comme places fortes. Ils sont uniquement des dépôts pour armes ct
munitions de guerre, et leur localité, non loin des frontières de l’Etat, était
pensé judicieuse par rapport & un état de choses trés différents de celui qui
existe maintenant. Chacun de ces arsenaux n toujours été sans aucune garde
et n été jusqu’ier Inissé à celle de simples individus; nommés gardiens, dont ln
rénumération est limitée, par In loi, À une somme qui n’excede pas vingt-cinq
dollars par année. Il fut entendu, et cela fut de tous temps of dans toutes les
circonstances une disposition générale parmi nos citoyens dans Ses environs de
ces établissemens, que ce sernit à eux de les défendre dans quelques cas où
ils seraient menacés d’une attaque où exposés au pillage ; et enconséquence
rien de plus ne fut pensé nécessaire pour leur sécurité que de les placer sous
lu surveillance d’ungardien. A
De récents événemens ont montré que la sécurité sur laquelle ont s’était

reposd jusqu’alors est insufliante, et que los propriétés de PEt peuvent dire
exposees À disparaitre si des moyens de‘ préservations plus amples ne sont
adoptés pour une garde plussure. L'objet de l'établissement d’arsenaux
dans les sections Nard et Ouest de l’Etat et le dépôt y fait d'armes, de _muni-
tions et d’autres objets. de guerre, (ut sans doute de fournir les habitans, sur
les frontières, de moyens de défense, lors d’une soudaine urgence, en cas ‘de
dunger de l’extérieur,et pour ce dessein je pense que ces établissement doivent
être continués. Mais je recommande qu'une autrité expresse soit donnée
soit au gouverneur ou aux officiers civils ct militaires locaux, d'employer une
garde compétente pour protéger cs arsenaux, et assurer lus propriétés de
PEtat qu'ils contiennent, toutes les fois qu’il existe unc juste aause d’appré-
hender du danger d'aucun côté que ce soit. Leur condition sans défense,
et la certitude qu’il n’y a aucune force compétente pour: les protiger, ou nu.
eunoffitier spécial investi de l'autorité de requérir de semblables forces pour
cet effet, à invins que Je mouvement ne -prenne la (orme d’une insurrection,
ont probablement,cu une teadance pour inviter les aggressions qui ont été
commises sur ces Élublissemens.

Dans lu dernière partie de Décembre dernier, je reçus information. en quel
ques instunces sous lu forme de rapports et dans d’autres fous une forme plus
authentique, que des pièces de campagne oppartenantes i Etat, qui avaient
été confiées aux compagnies d’artilleric, avnient été enlevées par la force. Je
requis le commissaire général (qui est l’officier auquel la garde de ces objets
militnires est confiée par la loi) de se rendre dans les sections de l’Eta: où
ces actes illégaux étaient ullégués avoir été commis. Le papier ci-nunexé
(marqué No. 5) est une copie d’unu lettre adressée à quelques unes des per-
sonnes desquelles j'avais obtenu les-informations à ce sujet ; elle découvre
Pobjet de la visite du commissaire général dans la partie Ouest de PEtat. La
résidence de cet officier étant à New-York, je ne fus pas capable d’obtenir de
lui en détail les informations qu’il put reccuillir dans celte occasion, relative-
ment aux objets embrassés dans votre résolution, assez à Lemps pourles trans.
mettre avec celte communication.
Pir une lettre datée de Buffalo, du 7 Janvier dernier, le corminissaire géné-

ral exprime une opinion que vingt pièces de canons et deux cents fusils, ap-
partenants à P Etat avaient été saisis et pris, dans ce temps, sur Navy-Island.
(Extraitde lu lotire du commissaire général marquée No. 6.) I frrait par
le inémorandumci-juint, daté du 12 Janvier, (marqué No. 7.) qu'il avait alors
es renscignemens particuliers relativement à la saisie et au retour de douze

pièces de canon.
D'après les motuvemens récents sur la frontière du Nord, des Appréhensions

étaient entretenus «ue les pièces de campagne, dans la possession des compa-
gnies d'artillerie dans In section Nord de PEtat, avaient été saisies‘ par ceux
qui comptaient faire une incursios dans le Cunada : l’ordre annexé (marqué
No. B) fut issu dans le dessein de prevenir que ces plôces d'artillerie ne farsent
illégalement saisice, et dans In vue de les avoir à commandement daris lo cas
OÙ Une Urgence puisse arriver, dans laquelleelles puissent être nécessaires à la
milice pour le service des Etats-Unis. Aveo cette communication, je vous
envoie copies de certains nffidavits, numérotés 9, 10, 11, 12, et 13, contenant
tous les fuits en relation avec la saisie et le cetour des canons et armes de l’Etut,
De l'énoncé ci-dessus el- des. documens auxquels i) réfère,il parait claire-

ment que, dans un temps trés court, trois des arsenaux de l’Etut de New-York
ont été eufuncés et pillés pelque depuis le.commencement de décémbre der-
nicr, vingt pièces de canons, appartenans à l’Etat, ont été clandestinement où
forcément enlevés de In possession des officiers -militaires auxquels ils avaient
été confiés aux termes de la loi. Le personues qui ont commis ces actey, cl
celles, qui connaizsant leur objet les ont assictées, soût coupables de crimes
auxqels les lois ont fixé la peine ignominieuse du confinement dans les pri-
sons do PEtat, - A ‘ - :

Il existe pluieurscirconstances qui conspirent pour rendre la conviction de
ces criminels une matière de gruyde difficulté, 11 est Lout à fait évident que le
nombre de personnes.quiont de celte manière encouru lu fautu ot qui se sont

expusées À la punition est très considérable. Il n'est pus raisonnable do
croire qu’auçun de ces actes coupables ait été commissans Papprohationet la
coopération de plusieurs individus. Lescriminels el quelques uns de ceux qui
symputhisent avec cux en scutimnens, il est naturel de le croire, combineront
pour contrarier. ct, s’il est praticable, pour détruire cs snesures qui peuvent Être
adoptées pour procurer leurs convictions. Non seulement les coupables,mais

les t'moins, dont la présenceuux procèsdoit être nécessaire pour obtenirdes
preuves du crjine, peuvent être dans cil'érentes-parties de 1°Etat on des Ffats-
Unis. Parmi eux, il en est sans doute braucoup qui n’ont poipt'fixé les eux
de leur résidence, et il faudrn Leaucoupde diligendo‘et d’atteution, de ta prrl
des officiers poursuivans, pour les découvrir ct obfénir leur présence cans ley
tribunaux. 1m 5. es :
1 n été très 4vident, depuis le premier éclat des'troutles dans les Canadas,

que parmi nos citoyens il en étaitLesucoujl'qui sympathisaient avecceux qui
s'insurgérent contre le” gouvernement de ces provinces : il'y én eul ‘pou qui,
personnéllement, s’tmbarnaérent dans leur cause; plus qui, d’une manière ou
d'autre, soutinrent et uidérent ceus qui y étaient engugce. Je suis persuadé
copendütit quéie nombre de nos citoyens qui, dansi. dulgence de leufs serili-
mous. peuvent avoir Été amenés, gu-delà de la droite tigne de leur devoirs en-
vers leur propre patrie, auraient. été comparativement peu, si l’outrage de
Schlosser weut 616 commis, et.non sculèment cotumis, tai’ avoué comme
étant un acle autorisé par les viliciers et ie quuvernement du Haut-Caneda etai
les personnes qui l’exécutèrent n’eassent point été recommeudées etrécompen-
sécs pur des marqués de distinotions publiques:Cel - uete sans foi-de In part
des autorités canadiennes. ct la manière dont il a été justifié et recommendé!
n ajouté extraordinairement an courant de lu sympathie publiqueparmi nos
ciluyens où Cnveur de ceux qui sont opposés su gouvernement canadien. Sous
l’impulroin des sentimens qui untété ainsi cxcités, beaucoup ont été entrninée
dans des actes inconsistents avec les relations naturelles de leur pays. Il est
juste d'attribuer À cette cause un seutimer à répaydu parmi le publie, qui peut
cmbarasser et obstruer les prucédés-instittés de la partdu peuple des Etats
Unis pour amence à punition ceux qui oùk violé nos lois en birisant nus ars enaux
et cos dépôls de canons, et en y volant la propriété de l’Ftat. Il ne doit pas
être dégu:sé gue le ton de Pesprit public, relativement à crs'érénemens pur
rapport à lu cause dont je viens de parler, est tel que les officiers de justice ne
peuvent attendre benucou pd'aide volontairedans la poursuite des coupables.|
*<"En vue descirconstanc xquelles je viens.de faire allusionctd'autres qui

-

‘

8 au ;
BF suggèrent promptement d’elles-mümes, jaipened;
qui pillèrent Etat de sespropriétés, gi.ullé est laissée aux procureurs de dis
trict des comtés, ne serait, pas aussi remplie-de accès que vielle était confiée à
‘quelque personne ou persvanesparticullèrement chargées de la conduire, dt
tyant une juridiction généralé dans chaque comtéoù aueune des dites offenso
peut avoir été commise. Je donne en conséqueñce mon approbation décidée
au bill introduit. 1 y a quelques jours, par le président de cele branche du
comité joint, choisi par vutre corps, auquel fut renvoyé lemessage apéeindu
l'Ecüverneür du 2 janvier.” Je pense encore, et le dis sans le moindre mépris
pourles procureurs poursuivant de comtés, que sans quelque provisions de lois,
je crains qu’ils ne rencontrent beaucoupet de formidahles difficultés dans ces
poursuites, et que beaucoup de coupables n’échäppent à la punition queils ost

 

méritée par leurs déprédutionssurles propriétésde l’Etat.
Jeie suis pas averti qu'aucun cas aitjusqu'ici existé où un bälsemblablelà
celui propaé, fut, aussi, nécessaire que celui, qui. est. sous eunsidératiog ;
pasun, à ma connaissonct,n’est arrivé où les coypables.fussent aussi nombreux que In pourguite de couk4

=r marrer — mm ee =e

et dispersés sur un terrain aussi étendu : pas un qui requière agtant do pro
paratits et de travail pour recucillir les témoignazes et procurer comparuton
des témoins; pas un où autant de résistance soit à craindre par léténdue

des combinaisons, vi où aussi peu d'assistance puisse Être espérée de esprit
publie. :

Enreplique à cette partie dc vos résolutions, qui me requièrent de suggérer
telles mesures qui, à mon avis, peuvent être nécessaires pour prévemr des rus-
semblemens armés illegaux de citoyens de cet lëtat, il est convenable, je prû
sume, de lo considérer comme uyaut trait aux mnouvemens actuels sur ans
Ccuntières du Nord ct de l'Ouvst. Ce n’est point une petite difficulté que de
déterminer ce qu’un Etat peut aussi bien que ce qu'il doit (aire (aire duns une
semblable conjoncture. Ceux qui sassemblent sur Ja frontiere de eet Fiat
duns le desscin d’envahir le Canada, agissent contre leurs devoirs comin

citoyens des Etats-Unis, et violent les lois des Etats-Unis, Un Etat, stricte
ment parlant, n’a pas de relutions étrangères, et conséquemment, n'est pus

pourvu de luis réglant la conduite de ses citoyens par rapport à de semblables
relations. Le gouvernementfédéral a le droit exclusif et à lui seul appartient
le droit de regler les relations uvee les Etats étrangers. S°il pouvait être porté
atleinte, pur un Etat, aux relations de commeree ct de neutralité, ce serait Lu
reassumption d'un pouvoir clairement ct expressément délégué au gouvernement
général. Le rassemblement sur nos Frontières de personnes nrimées ct ugn-
saules, dans l'intention de l'aire Une incursion dans les Canndas, serait illégal.
non pns à l’égard des lois de cet Etut, mais à l’égard des lois des Etats-Unis.
1 apparticut au gouvernement qui i te droit exclusif d'imposer le devoir, de
pourvoir à meltre en forec son uccomplissement.

,, Ty aurait beaucoup dedifficulté, aussi bien que de délicatesse, de la par:
de lu législature de cet Etat à tenter de méditer des sanctions pour les This
passées par le Congrès : c'est à dire par un pouvoir légistatif distinet 2t indé-
pendant. Cet état ne peut prescrire À sus citoyens leurs devuirs par ‘rapport
aux relations neutres. Le devoir de leur part À soutenir Jes relations avee des
puissances étrangôres, est un devoir qu’ils doivent envers le gouvernement
général. Enconséquence, nutautque les rassemblemens armés, dont on park
dana les résolutions, soit qu'ils sorent actuellement formés où seulement en
expectative, sont considérés comme illégaux par rapport aux fois des Etais-
Unis, je ne suis point préparé à suggérer des mesures i leur sujet, croyant
que toutes celles qui pourraient être adoptées pour un semblable objet sernie ts:
au delà du pouvoir de lu législature de l'Etat, ct si lontentait de les exéeuter.
pe pourraient manquer d'amener l’autorité de l’Etat en conflit avec celle de +
Utats-Unis 5 et espornnt aussi que le gouvernement général pourvoira promy--
tement à uu remède efficace des maux appréhendés.
Un rassemblement armé de nos citoyens, s’il était illégal, par rapport wus

lois de PEtat, serait une insurrection, ct les magistrats eivils sont netuelle-
ment investis du droit de la supprimer. Il serait cependant bon à ce sujet cr
recommander que les fois au sujet de Pappel dela mitice, aussi bien pour re-
pousser uuc invasion que pour agir en aide de lautorité civile pour supprimer
les insurrections, les émeutes et les rassomblemens de populnee, roient rev.
sées, et que les cas dans lesquels le pouvoir wilitaire est requis d’ugir soient
clairement définis, ainsi que la manière de les appeler dans de telles vccusion-
soicat explicitement établie.

W. L. Mancr.
rt

Cansuit Sbecrar :—Ce conseil s’nssoumbile tous les jours à deux heures ; vi.
¥ parle les deux Inugues ; le gouverneur p’y assiste point et laisse une cativre
liberté aux débats. Les membres ont In faculté de faire des nmendemens aux
lois qui leur sont présentées. T1 s’est assemblé extraordinairement aujourd'hui,
à neuf heures et demie, et nous apprenons que le gouverneur n sanctionné une
loi fixant l’époque de l'existance des ordonnances qui se passeront dans le
Conseil Spécial, qui aura licu du moment de In sanction donfée par le Gou-
verneur.  l’uis, dit-on, un acte suspendant lFabeas-Corpus, dans toute Ja
province, jusqu’au Z{ noût prochain. Le conseil u repris ses séances ordi-
nairez, aujourd'hui à deux heures.

eee.

PRISONNIERS POLITIQUES :—Un writ avail éL¢ adress, samedi dernier.
au Lieutenant Colonel Warnir ary, lui enjoignant d'amener devant Pun des
juges du Distriet, MM. 1. M. ViGEn ct TOUSSAINT PELTIER. Le Colonel
a répondu aujourd’hui, par écrit : qu’il avait en effet sous sa garde militaire les
prisonniers sus-nommés 5 Anis que, comme il les tenait en verte de la Lon
Martiale, qu’il considérait encore enforce, il ne pouvait s’en désaisir, san:
l’ordre du Commandant des forces. Ordre qu’il n'avait point reçu.

mmmemr

CONTRADICTION :— Dans notre article de vendredi dernier, sur l'ulcte di
Parlement Impérial, nous nvunçames que dans te Bur-Canuda, IV n?y eut
point le quart des mandatuires du peuple qui nient donné cffectivement, où que
nient été soupçonnés de donner dans la résistance contre le gouvernement.”
L’Ami du Peuple, avec ron affection ordinaire pour tout ce qui est canadien.
nous fuit un crime de celte pensée, ct, pour en prouver, à sa maniere. linexac-
titude, il public une liste de Z1 membres,” contre’ lesquels il y a des accusa-
lions et dont ur nombre sont enprison, un nombre eu fuite, quelques uns qui
ont été mis en liberté.” En supposant la liste de notre collègue complète,et
nous le défions de l’auzmenter d’un seul nom, nous avons dit vrai,car vingl vn
n’est pas la quart de quatre vingl huit. Mais nous demanderons à notre colle-
gne : pouraout il comprend dans sa liste MM. Proulx et Hébert, qui unt dtc
mis ch liberté purement et simplement? I] nous semble qu’à l’égard de ce-
messieurs, il ne reste aucune accusation, et qu’on ne peut point leur imputer
le délit deshaute trahison ? Des accusations, ensuite, ne sout, duns notre 16 -
gislation, comine dans toutes les légisiations du moude, que des présomption»
Sur le nombre des nccurés, il cn est peut-êlre el il en scra sans doute qui
powront se défendre victorieusement et sortir purs de la lutte. C’est-bier
assez qu’il en existe dont le sort puisse lontier peu d'espoir à leurs amis. Nuw-
croyons que, maintenunt que nous sommes de sang-froid, il y a inhumunité
priscuter lous les accusés. comme des coupables convuineus et-nous aimon-
mieux nous bercer de lespoir qu’il se rencontre parmi eux des innocens.

 

 

' + ;
GAL: STERILE DU HERALD :—Le départ d’une datne canadicnne,pour PEu

rope, n été saisi avec avidité par celte fenille mensougére,pour renouvellez se +
uttaques contre nus compatriotes. Le Merald uvait prétendu, à l’époque de
départ de lord Gosford, que madame Selby devait retourner en Europe avee
seigneurie, alin &’y porter les pétitions des Canadiens. Lo Mercury, dans |
temps, reprit celle assertion ct prouva que le lord Gosford, s'il partail su:
Yp vaissenu.gel'Etat, ne pourrait procurer un pussuge à cetie dame, Mu-
Hame Sglby desant aller eu Europen, comme elle y était alléf l'année dernier
il d'est pus étonnant qu’elle se soit trouvé, comme tant d’autres, sur le mêm-
piiquebou que montait sa seigneurie ; Ces vortes de voitures étant publiques
tout lu monde peut s’y trouver confondu. Le Herald profite de cette cireon-
stance pour affirmer qu’il dit vrai et que madame Selby porte les dépéche-
des Canadiens. “Tout ce que nous repondrons esl: que madame Selhy pour
bien voir notre gracieuse souversine, car elle cet d'un rang à lui être présentés
et qu’elle lui donnera des Canadiens, une Loute autre idée que ne le voudraient
suns doute les ultra-tories. Quaul nux pétitions des Canadiens, elles seront
présentées par un personnage qui, nous. lespérons, vura le dun de sufair:
Écouter, cl qui connnit parfaitement les hommes qui font aujourd’hui de 1.2:
loyauté, metier et inarchandise. Le

 

LaCour de Session Trimostrielle s’est ouverte samedi, sous la président
de C, S, RopiEn, Her, qui a fait aux jurés, l’allocution d’usage dans les dona
fanguca.

 

VoLoNTatnes :—Le Herald annonce que les comtissions des officier.
voloptuires, en celle ville, ont été délivrées vendredi. LesDragons légers d-
la Reine, doivent cesger leur netivité de service le 30 courant, ctln cuvate tr
de Montréal le 30 nai prochain. Le corps de mihce volontaire pyyo, suas bes
ordres du colonel Dyer,fera éncore le service pendant trois mois, & Comper d…
ler. mai prochain, ’ :

 

NAVIGATION :—Une note du maître de pnste de Trois-Itivières su maitres.
de poste de Montréal, dutée de samedi dernier, annonce qu'un batean de Wil
Num Henry, avec poissons et gibiers pour Québec, est maintenant au qui 4
cette ville, |

=~ Lea bateaus-a-vapeurs Varem.cs et Patriote Canadien, les barges Hubert
Puré et True Friend, ct plusieurs bateénux de riviere, sontarrives dans le port
de Montréal, votant de leurs quartiers d'hiver. Le Vurennes est purti cc ma
tin pour Sorel.

—Les arrangements sont actuellement complôts pour In ligne de diligences c:
de bateaux-à-vapeurs, pour voyager entre cette ville et Prescott,

TeMPERATURY, :—i à gelé cette nuit et lë fonds de l'air est froid ; mais
le soleil se montre danstoute sa magniticence, + ;

 

HeTEL DU GOUVERNEMENT. -

Coa Ce Montréal, 17 Avril, 1835,
Extrait d’ane Dépêche du Secrétaire d’Etat au Département des Colonies u

Sou Excellence l’Administrateur du Gouvernement, ayant rapport à la re- 



emalevermap

saute des Llonorables Mo M. WillisSmith et C. E. C. De Lery du Cou-
scil l'xéculif du Bas Canady,
“At a gracicusement plu u Su Majreté d'approuver la continuation, en faveur

We Nt. Smith et de M. Do Lery, de bu distinetion titulaire qu’ils jouissaient
servant comme Membres du Conseil Fxécutis, ct du rung et detla préséance

eut leur apparteusient ci-devant en celle qualité”
Par Ordre,

 mm

Wu, Rowan,

Secrétaire Civil,
—_—— e 4

Du. L:——Une offuire dite d'honneur eut licudaux le voisinage de “tuéliec, jeud
surnice, entre le capitaine SV. 2 M'Cord,de l'artillerie des volontaires royaux,
tl'enseigne M'lrunald, du le régiment. Deux coups (urent échanges de
chaque cote oars effets eusuite de quoi !es difficultés furent accumodceset
12 parties quitterent le champs de bataille. la querelle, dit-on, provient de
«6 que la garde du chateau, sous le comnandement de l'enscigne M‘Donald,
ne sortit point à letnps, loreque Je capitaine MCord passail avec sa compagnie.
=Laterary Transcropt.

NOUVELLES DIVERSES
— L'ambassadeur Turc a reçu l'ordre de foire pour le Sultan de nombreux

achète en objets de mécanique, d'art et de curiosité français et anglais. Jhest
daturied à Qupenser jusqu'à [a cuneurrenee d'un million de piostres Turques.
— Liu gousernement du Chili x accordé à un Francais, Mr, C. Durand des

Maisum, le prrile ge exclusif pour dix années, puur In fabrication du sycre de
Rellerave,

tr. \ngot vient de proposer 6 l'académie des sciences un lélégraphe élec.
rique, lormu d'un fi de (ur eumplement enduit de bitume pour empêcher l’u-
icclricité de ne ropandre au dohors.  l'olectricité pourraitainsi (raverser,
selon l'untrur, lun Geuven, la terre, les users À des distances indéhinies, ct (aire
ecuyt: cinstantuoginent les branches d'un électromutre qui esprimeraitun si-
-ne convenu,

—- Mr. Dertisnÿy, conno par ses écrits mtriotiques, vient de reprendre ! a
wpe de ses publications de la Némésa incorruplible, feuille hebdomuduire
vrrite en vors, qu'une captivité de 18 mois l'avait furcé d'interrompre.

+ — Mr. Letronne vient d'être nommé à la chaire d'Archévlogie au colluze
17Franxe.

— Lecomie Alcaie de ‘Tocqueville, auteur de la /Xémocratie aux Etats-
Tass, vient de recevoir la récompense de ses travaux. Dia été nutaime encin-
bre de l'Acadéinte des Sctetices Murales et l'olstiques, «n remplaceimcet de Mr,
larvies stage,

— Me, Cottrel évéque an partibusde Caryte, ehanoine du chapitre de St.
Denis, cabavntué ovoque de Hauvais, en remplacement de Me. Lemurar
demirsionnnire.

«= Lies 16 el 17 décembre, il y eut vue émeute de femmes dans la commune
les Roches de Condiieu, puur Lace cesser les travaux d'une dique que l’on
"xécute le fonz du Khône. Lu piquet de 20 Lanciers, cst parvenu u arrêter
p'usicurs feinmes et a fuire cesse la révolte. ;

- Le Palais Empérial de St. Petersburg, récemment détruit par le feu, avait
732 queds du long, sur 504 de lyuzse 5 al couvrait 651,237 pieds de lerrcin, sme-
sare Étançaise. On dit qu'il était le plus grand de l’Europe,

— Par an ordre du Conseil, leo vaivgeaus Hollandais, entrant dans les ports
Vaglair,ont êté placée our le meme pied et jyuissent des mêmes nvantuiçes que
les vaisseaux Anglais. lu mème chuze u liuu pour les Lâtumens Anglais en-
trant dans les ports Hollandais.

ANNON

ERY

CES.

VENDRE OÙ À LOUER cl pussession donuée immédiatement: Une
<A MADDON, wee galleries, dans In plus belle exposition de Montréal,
au Coteau Haras; avec un grand JARDIN, contenant plus de 50 AnunEs
FRUTIEEUS.—Aussi, une l'RAURLE de cing nepent de superficie. Cette pro-
priote et eur in mème ligue ue celle qui sert de résidence à JoNN MoLson,
ceuyer, rue Sherbrooke. Noddeesser au propriétaire sousigné, Hotel de
Maduine Muuritx, rue Notre-Dame,

A. REGNIER.
m..—4.

VENDUE OU À LOUE lt au village de Laprairie, frres de l’église, in
LI Terruin bros spacieux, avec mentsou en pierre, à deux Clagen cl autres
Baumensç aussi un grand Jardin compluntd d'arbres fruitiers. Possession À
-1re donnée lc Premier de Moi prochain. Pour plus amples inturmations
s'adresser aux Dames de ln Congregation de Montréal, où a C. P. Lerno-
atom, libraire, Rue Notre. Dame,

Montréal, 23 avril, 1838.

LJ
-eMontréal, Avril, 1828.

mj-4

PLUS DE MAUX DE DENTS NI DE CORS AUX
PIEDS.

\ i AUME DE JUDE'E.—Une guute de cette
: ent maludo an caline à l'instant ln douleu
=. FOMMADE PHILOVODEpour |
de DRAGEES VERMIFUGES, pre

chez les entans.
Los remodes ont eu un si grand succés dans ce pays qu'il nons suffira d'en(stiquer lus onu, un grand nombre de personnes en ayant éprouvé un entiersulsgement. On ne les trouve que chez,

liqueur appliquée sur la
Fr.

a cure radicale des cors aux pieds.
cicuses pour détruire les vers surtout

R. TRUDEAU, Apothienire,
Pres du Marché-Neuf, Montreal.

LATE MIMIME D'HLAITE où trésor de lu barbe pour dunner une Coupe
aap driaure aux rasoirs nowvellement, rogue. :
Montréal 23 Avril, IRS, tmj-d'

FH WILY CIRLE.100 aunes convenable pour parquels, pianos,
—AUSH,—

Catfes à chapeaux en étoffes vernies, manteaux,
peints pour bâteaux, à vendre d la manufacture du 20
foun.

tables, cte.

tablier, ele. et canvas
usgigné, sur le marché a

‘M. A. LAFLAMME.
Montréal, 19 avril, 1838. mj-3

A JOUEIL et pusscosion donnée immédiatement, une MAISON,située à{A la Longue Pointe, voisine de lu propriété vecupée par Mr. Handyside,sec Jardin complanté de toutes espaces d'arbres fruitiers,
Hangard ct un puil au com de ln maison. Le bas de cette maison à servi commetannerie. S'adreaser à madame JAMES YOUNG, au vieux marché, Rue del'Hôpital.

Montréal, 6 avril, 1838.

une étable avec

bj-2.

VENDRE :—Cartes Geographiques de Québec, Montre! ' aly Haut et! Bas-Canuda, par Bouchette à £1 la seric. ‘
ET, ‘

Description Topographiqae de Canada, trois tomes, en Anglnis, a £2,
ATKINSON & Cie.

Montreal 17 avril, 1838, “pj-2.

A VENDRE.
JER en barre et en paquets,

Chaînes avec certificats de leve épreure au moyen de la machine,
Ancres et aucres à louer,
Clout'et longs clous,
Bèches ¢t pelics,
Poéles patentés du Dr. Nott.
Noir à souliers liquide de Warren en pintes,
Do “ en pate do en do
Chapeaux de Wilson de Londree,
Articles menus dé ferroznerie,
Cuncvas,

Toile à poche,
Toile grise,
Huile ds graines de lin,
Preuce d'Eute, grue choix et autres,

mi-ebopines.chopince et de
do da,

ATKINSON & Cie.
Montréal, 17 avril, 1838. mj-2.

LLOUFR Pone être livrée le fer de Mai one MAISON en PIERRE »
deax étages au coin des rues Craig et 34 Gabriel, an cuin de celle oecu

tue par l’Hon. T, POTIER. S'adroaser à Mr. DR BLEURT, rue Craig-
14-Montréai, 7 Pôrrier. 1833, - ul

|| arbres luresticrs, muriera, ploutes vivaces, plantes tulbeuses, Julia, Roses,

‘| donyte le Premier de Mai prochain, (avec où sans meubles.)

LE POPULAIRE.
entr

 
ECRITURE.

OUIS PELTIER, MaiTRE D'ÉCRITURE, informe respectueusement les
Damen et hiessicurs de Montrusl, qu'st se propuse d’enseiguer PArtci

dessus, dans cclie ville, :

Dans le cours de DOUZE LECONS, (4’une heure chisque,) il entreprend
de convertir lu main lu plus irréguliére, en Une main réguliore et superbe.
Conpirtoxs.—Drux PsasTRes pour le Cours.

LFFuret de progres, poiut de paiurnent

L. P. re Wwunspurlera à la résidence de ceux qui voudront Lien l’honorer de
leur patrunuge. .

S’adresser au Bureau du Pogrulaire, entre 4 et 5 heures de l'après-midi.
12-Muntréal, 12 avril, 183%. b-1

 

VENDRE 1+—2000 FEAUX LE RATS MUSQUES,d’une qualité aupé-
rioure, ayalit élu conservées en 1837, par +LA

a B. DEMLRS ET Cie,
… . Murché-Neuf.

6-Montréal, 10 avril, 1838. … môw-t

 

JARDIN BOTANIQUE DE GUILBAULT,>,

Côle Ste. Catherine, Pied de la Montagne.

N trouveru constamment à'cet Elablissement une collection de Porsméers,
Praniers, Poiriers, Cérisiers, Groselliers, Gadelliere, arbustes n fleurs,

4.>

©
Piauraes ct une collection conmderable ce plantes de serre, plantes tnédicinales,
groinee de Leurs, etc. le. laut à des prix plus bas qu'ils n'ont jasnaie été vfferts.

Les ordres luissés à le Librairie de M. C. PF. Lernonox, où au nouvel Etab-
lisscuse it seront cxcvutés avec ponclualité,

N. 18.—Ou peut luisser des ordres à l’uacien‘Etablissement au Coteau
Barcun d'ici au 15 mai prochain." .

Mooteéal, 16 April, 1838.
ae,

: Ce
14C4

EL. TIRAGE AU SORT duJARDIN BOTANIQUE de GUILBAULT,
auralieu, positivement, le premier jour de Maj jrochuin. LI y à cneore

"quelques lots à vendre. |
5-hloutréal, 16th April, 1838.

—

1

VENDRE OU A LUUER—CUue belle MAISON nouvellement Lâtie,
uvec écuries, remises ol autree bâtimeus séparés,cour et tree beau jurdin,

gacu, d'arbres frudiers en plein rappuet. Cette propriété, est siluée sur l’une
tes plus inngnitiques expusitibns de la Cute à Barron, C4 à vue sur toute la
ville. Le tire est incontestable; ct les cunditious sont Lros odveutageuses.
S’addresser pour en traiter au soussigue, . wooo.

A. REGNIER.
Hue Notre Dame, maison Murphey.

my-113-Montréal, 28 Juillet 1837.

LOUER, ct possession donnée immédiatement, QUATRE BUREAUX
adjuignant la BANQUE DU PEUPLE, dans la Rue St François Xavier.

=-AUSSL—-

Un MAGASIN,tres convenable, EN PIERRE u deux étages, arec CAVES,
&Kec., duus la ruc St. Sacrement. S'adressce. à B. H. LEMOINE,

Banque du Peuple.
wj 116-Montréal, 31 janvier, 1898.

A LOUER :—A commencer du premier d'octobre prochain, In MAISON
. mauntenant oceupée pur Mrs. FUMONDS, faubourg de Québec. S'u-

Urcoscs à

D. M‘QUEEN,
Rue St. Paul.

17-Mor.treal, 4 septembre, 1837. mj-1

NE MASON DE PENSION privée respecluble, exuclement située
vis-a-vis l'Alôtel de l’Ottaws, tue M-Uill, est maintenant ouverte pour in

rcuplion de peusiuntuires bich-nes, pour qui on sure toutes les attentions
pussibles. .

‘Foutes personnes désirent. avoir des chambros non-mcubléts seront ac-
cummodées comme Galles.

. A.M.LS.
18-Montréal, 11 décembre, 1837. wj-1

LOUER du premier de mai prochain :—lo. Celle maison commode dans
ia Hue dt. Paul, dont le haut est maintenant vecupé par J. 1. Ber-

vuiu, écuyer, avec le magusin dans le bas qu’occupent Messrs. F. Renaud et
Cie. auquel magasm serx adjoint en arriere, un autre spacieux magasin.—
Les caves de cetle maison sont voutées cn pierre, et cout u l'épreuve du
feu. : Vv .

20. Ce vaste MAGASIN & quatre étages, de 60 pieds environ, de front sur
la ruc des Comuussuires, par environ 100 pieds de profondéur (adjoignant au
nard cst, les mugasins dc Messrs. Knox, Mack et Cie.) duns lequel se trou-
vent deux voutes à l’épreuve du (eu, et de commudes bureaux ou vilices.

3o. Un autre vaste MAGASIN, aussi à quatre étages, adjoiguant eclui ci-
dessus mentionné d’un côté, ot de l'autre cuté au sud vucst les magasins de
Messrs. Cuvillicr et Fils présentent un Éront d’errriron 30 pieds à lu rue des
Commissaires, sur environ 9U ‘pieds de profondeur.
titncne sont bien planchéyées.

S'adrescer surles licux aux occupants actuels.
LAROCQUE, BERNARD & C:k.

335-Montréal, 6 février, 1838.  mj-o

A LOUER, au Premixn Mar prochain.—lo. Ume MAISON en Pierre
: et dépendances, ruc St. Gabriel, maintenant occupies par Messrs. Fon.
sy Til, RicHakDEON K Cic. . . .

20. UngMAISON en Pierre ct dépendances, rue St. Claude, maintenant oc-
cupée par l'ARTILLERIE RovaLE, ..

Jo. Une MAISUN en Pierre et dépendances, rue St. Paul, près de l'Hôtel
Rasco, ci-devant occupée par TIISLEWAYTE.. 20°

S'adresser à G. WEERKS, Ecuyer, ou uu soumigné.
. J. U. ALFRED TURGEON.

8-Montréal, 16 février, 1838. bj-1-.

“ A LOUER.
QUXE MASON DE CAMPAGNE ctun JARDIN sree Remises pour

carosses, Écuric, et don Puits, située daus In Grande Rue du Faubourg’
des Recollys, maintenant occupée parle Dr. Baunzr. Possession à être:

" "
—AUSSE,—

Une MAISON et VOUTE, aux coins des Rues St. Paul et SL Jenn Bap-
liste, maintenant occupés comme Magasin d’Epiecrie par Mr. Mæncuac.

—E1,— ]

Hues Notre Damo et St. Francois Xavier.Les BATISSES aux coias des
+ S'adresser à*\

': C. S. RODIER.
9-Montréal, 16 févricr, 1838, mj-9

LOUER et possession à être donnée le premier de mai prochain, cette
MAISUN en brique à deux étages, située sur la rue Craig, et maintenaut

oceupee par Mr. ARMOUR pére.
Il sie se trouve peut-être pes à Montréal ane meilleur ni une plus comfurta.

ble résidence. Cette maison est pourvue de poéles, grile ct eau dans chaque
étage ; un parlerre des plus agréables, complanté d'aibres fruitiers, fait aussi
parti de ses larges dépendances, ainsi qu'un puit et une excellente glacière.
S'acdresser sur les lieux.

10-Montrédal, | mars, 1838, mj.l

AVIS.
Naonedd du Populaire, rue St. Nécolas de Tolentin Ne. 3. se

cbarge, à des prix modérés, du toates espéces de Jods et notamment de
nrANes pour les différentes Cours. Eile a eomtamment prête : Sommations.
Subpxcnd, Saisios-Gageries, Saisiee-Arrêts, Exéeations, Frosee-Verbaux, Acts:
-»e Notaires, Actes de Procèdarse 

- tait chez les nourrices, lu leucorrkée vufiueurs blanches, la jaunisse, les scrofy.

“ Ju élé cumposé. 11 guérit, non seulement les Mhiongs simples, mais encore,

J STERLING,

Les caves des deux Li. |

| Agent à la Ritière du Loup, C. E.

 ; Le tout en franguis et en % ès.
Mantrésl, 12 Avril, 1838. anis

oton

sete .

ELIXIR DE LONGUE VIE.

PU de Médicamens jouissent en France d’une aussi grande réputatiqn que
"Elixir de longue vie, ‘Toutes les families em foul usage, car vn Vem.

ploie avec tueces duns les maladies suivantes.
Lo Dyspepsie, les mauvaises digestions, les aigreurs, Les crampes d'estomar,

les éructalions, les vents, les vers, la ronstipation, ‘lu chlorôse, l’Aménorrhée ou
suppression des règles, la piluite, les glaires, les dartres, pour fuire passer ie

les, l'Aypocondrie, l'apoplez ie, entin comme purguiif, tonique ef stomachujue,
Prix: ch. 6d. tu bouteille. f

SIKOP CALMANT ANTI-PIITHISIQUE.
Les Rhümes qui. attaquent si souvent les grandes personnes et surtout les

enfants, sont zénérplement trop négligés, pourtant its sont presque toujours la
couse de:la Phthisie Pulmonaireoù Consomplion chez les personnes lés pha
rigoureuses. > + co

+ “€%st pour prévenir ce funeste résuliat que le Sirop.Calmant antis Phthaique

caline cette toux violente et convulsive si commune chez les enfans aluctés de
Ruugiole, de Coqueluche, de Fidere Seurlatine,de Variole vu Petite Virole,
ele. > . ' ° La + . 0 ;

Prix: 2eh. la bouteille. .
: - . ChezR. TRUDEAU, Apothicaire.

Rue St, Poul, prés du Marché Neuf.
—auss,— 7 :

FauDalsamique, excellents fourla propricté de la bouche et prévenir le
mal dé dent ét plusieurs malndles de ta bouche.’

19-Montréal, 5 inars, 1838,~ . mj-1

L'ALLIANCE,
SSURANCE BRITANNIQUE KT ÉTRANGEYE sUR LA VIE FT COKTRE
LE Fry, COMPAGNIE DE LONDRES, OAPLTAI, CINQ MILLIONS

APSURANCE 'CONTRE LES ACCIDENTS LE Feu,
RANCE SUR LA VIE.»
Agent à Montréal.

: ; Assu-
‘Par la dite Compagnie, au bureau du Soussigne

C. TAIT.
Montréal, 16 avril, 1R38, mj-I

"AVIS.
E l’ublie est prévenu quele sieur GEORGE HYPOLITTE Ci IERRIER,
n’est plus employé au Populaire, depuis le ler. Avril 1838, el que rien de

re qui concernecelte feuille ue dait être traité pur son entremise.
Montréal, 12 avril, 1838.

4 LOUER,à compter du premiermai prochain, une MAISON à trois ¢la.
ges, dous la’ruv St, Paul, apparteñant à madame OSTEROUT, et miaiy-

tenant occupee par B. Anscll, écuyer, S'adresser à

GEO. WEEKS.
wj-o

HOTEL ET RESTAURANT FRANCALS
A NEW-YORK, ’

LE ROGHER DE CANDALE,
TENG rar CLaCDE BROYER, Hroad Way, au cory bx nxn Street.CUMaison où l’on purle français et anglais, est tenue par un ancienSOLDAT DE LA GARDKX, qui nfuit toutes les campagnesde la républiqueet de l’empire, et qui à 616 cuisinier de S. M. l’Empereur Narozron pendantson séjour à PILE D'ELRE, aR ’
Ony trouve maisonde pension, appartements garnis,

earte, et lous lee objets qui constituent la barre bu mieux approvisionnée.Presque tons les Canadiens qui vnt voyagé oux Etats-Unis, «nt honoré cettemaison de leurconfiance ; tous ont Été à même d’en apprécier la bonne tenue,ainsi que l’économie qu’elle présente sur tous les autres autels de New-York.New-York, le 8 avril, 1833, dh-2.

318-Montréal, 20 février,1838.

rnstaurant français à

CONDITIONS DU PUPULAIRE,
Aietrois fois la ecrmaine : les LUN LI, les MERCREDI

Le prix de l‘abonnement cst de VINGT CHELINS par année, payablespar semestres 5 non-compris les frais de poste. Les suuscFiptions nc sont pasreçues pour moins desixmois. Ceux qui venlent discontinuer doivent crdonner avis, par écrit, un mois avant l'expiration ‘du semestre. : ‘+ “+ PRIX DES ANNONCES:
Six ligues et au-dessous, ler insertion, . . , . . 2. Gd.Lhuque insertion subséquente, , . . , . | TdDix'lignes ct au-dessous, ler insertion, . . . . 34 4d. ’Chaque insertion subséquente, -.'
Au-dessus de dix lignes :-ler in

. cee 10d.
nsertion, par ligne,; | c 4d.Chaque insertion subséquante,: per ligne, . . 1d. "yo .haefoiuees se publient wnt qu'on ne donne pas ordre de discontinuer,que lé nombre d'insertion qu’on requiert n’est poinl'ordre. 3 :

Le BUREAU DU POPULAIRE est établi rue ST. N
rue derricre la Banqua du Peuple. Owy trouve
matin jusqu'd quatreheures après-ridis

Lus correspondances duivent-âtre adressées, et toutes reclamationsfranc de Fort, a H. LEnLANc de-MARCONNAY, éditeur du Poprlaire.Les abonuemenssont reçus, les ordres el les lettres, peurent être laissées àreden de C. P. Lxvrouon, rue Notre Daine, à cûté de la

L'imprimeric du POPULAIRE se charge de la confectd'ouvrages, aux prix ordinuires des autres Établisgemens

Lexprimé sus

". NICOLAS, 1a seconds
l’éditeur depuis dix heures d:

faites,

ion de toute cspoeo
decette vilic.

deny . .

Agent à Québec, T. CREMAZI, pire.
Agent aux Trois-Rivitres, E. Bovnarar, étu
Agent & Laprairie,,CAMILLE Lacon,
Agent i Kumouraska, 1. M. Duc
Agent.a Belcil, G. COURSOLLES, écuyer, NP.
Agent à Boucherrille, AuGOSTIN DELI3LE, écuyer, N.P“Ages! à Sorel M. Duri.&sars, écdyer, Nb. fo
Agent à Si. François, A, BA 2IN; beuyer.
Agent à-Caj) eunté, GEORGEW.'ALLS

diant ca médecine.
» Marchnad.

IKNE, étudiant en médecine.

LLsorr, écuyer, P. M.
À ‘ JAGNON, Écuyer.

‘Agent à Longueuil, ANDRE TRUDEAU, instiluteuxe ;Agent 8 Yaskinongt, Decarursy, N, Pp.
gent à SL. Jean, + MARCHANT et BoUR

Agent à Nicolet, 1. M. Cu&sse, écuyer, Pu Msis marchands.Agent à Rigaud, S. FOURNIER, écuyer, P, M. -Agent à St. Jacques, T. DUFRESNE, écuyer, P. M.
Agent à Repentigny, Venant ST. GERMAIN, écuyer.Agent i Bellechasse,N. BorssonNAULE, écuyer, * - ¢genta Sle, Marie Nouvelle Beauce; J. Jos. Rxnt. 6 .Agent à St. Eustache, J. B. Lavioterre, seuyer,Agent à St; Roch, BACKSTON, écuyer! !Agent au Village de l'Industrie, Dr. LxonkL, P. M.Agent & Machicke, Jos. CARRIER, écuyer. 3 "7Agent à Chalcaugay, Cit. A RCHAMDAULT, écuyre.Agent a'St.-Alirhel d'Famaska, P. LAFLEUR, écuyer.Azent à Jlimouski, P. GAUSARAU. écuyer.
Agent à Deschambault, N) GAUTHIER, écuyer.
Agent 8 Faudrexil, J. O. BASTIEN. écuyer.
Agent à Rivière à-Delisle,A. CHarLEnoIs, écuyer.
Agent au Coteau-du-Lae, G. BRaUDET, écuyer.
Agent à Chambly, S. et S. R'ANpRews, Écuyers. +.Agent àSte. Marie de Monoiré,le Col. Tiroruirs LamaAgent à St. Malkius, P. BERTRAND, deuyer.
Agent À Terrebonne, F. X. VALADE, écuyer.
Agent à St. PAälippe, FREDERIC SINGER, écuyer.
Agent à La Bhie, W. MACDONALD, écuyer.
Agent à St. Césaire WF. U. Crarrens, écuyer.
Agent À l'Isle aux Noix, J. Jonson écuyer.
Agent à Napierville,x» PAuELIX, N.P
gent

à

SI. Vincent qui, CEsAIRE 1 ;Ageot à St. Ours. Francia Hzoors drugsages.Agent à Contrecœur, À. C. L. Duruesan, écuyer.Agent à Ferchères, P. MExa&p, tevyer,
Agent i % Luc, T. oy Monzau, © tes,
gent à St. Hyacinthe, Joazru Bxphr=, .Agent à Si. Jude, 7. BRoDEUR @ Le oT"

Ageat à St. Damase, M. D. Mrories éeurer,Agout à 8. Charles, Prvan Srinx. . igor, P. NI.

 
1,2. M.

 


